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Proposition du  

Conseil-exécutif: 

Adoption

Maintien de la qualité des correspondances et des fonctionnalités du noeud de Bienne

Le Conseil-exécutif est chargé des mandats suivants

1. Prendre les mesures de nature à a

du nœud de Bienne, tout en veil

tent également aux trains de la ligne du p

Zurich. 

2. A cette fin, intervenir dans les processus de planification en cours sur les diff

d’investissement. 

Les futurs investissements pour le développement des chemins de fer prévoient différentes v

riantes pour la ligne du pied du Jura. 

Pour mémoire, le premier projet de Rail 2000 prévoyait un temps de parcours légèrement sup

rieur à 60 minutes pour la relation Zurich 

pondance pour les relations transversales, notamment entre les lignes Bienne 

Fonds/Moutier et Bienne – Berne s
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ion des travaux publics, des transports et de l'énergie  

Adoption 

la qualité des correspondances et des fonctionnalités du noeud de Bienne

exécutif est chargé des mandats suivants : 

Prendre les mesures de nature à assurer à l’avenir également la qualité des correspondances 

du nœud de Bienne, tout en veillant à ce que les temps de parcours Zurich 

ment aux trains de la ligne du pied du Jura d’offrir des corresp

A cette fin, intervenir dans les processus de planification en cours sur les diff

Les futurs investissements pour le développement des chemins de fer prévoient différentes v

ied du Jura.  

Pour mémoire, le premier projet de Rail 2000 prévoyait un temps de parcours légèrement sup

pour la relation Zurich – Bienne. Avec une telle situation, les temps de corre

pondance pour les relations transversales, notamment entre les lignes Bienne 

Berne s’allongent et se détériorent.  

M 
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la qualité des correspondances et des fonctionnalités du noeud de Bienne 

avenir également la qualité des correspondances 

ps de parcours Zurich – Bienne permet-

offrir des correspondances attractives à 

A cette fin, intervenir dans les processus de planification en cours sur les différentes étapes 

Les futurs investissements pour le développement des chemins de fer prévoient différentes va-

Pour mémoire, le premier projet de Rail 2000 prévoyait un temps de parcours légèrement supé-

Bienne. Avec une telle situation, les temps de corres-

pondance pour les relations transversales, notamment entre les lignes Bienne – La Chaux-de-
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Comme chacun le sait, la première étape de Rail 2000 est basée sur un temps-système de 75 

minutes entre Zurich et Bienne. Pour autant que les lignes affluentes voient circuler deux trains 

par heure, cela permet d’assurer des correspondances optimales dans le nœud de Bienne.  

Or, selon certaines sources, les CFF envisageraient à nouveau un horaire du pied du Jura pré-

voyant des arrivées à Bienne après l’heure, soit vers la minute 02, ce qui implique, l’horaire étant 

symétrique, des départs de Bienne avant l’heure, soit vers la minute 58.  

Ce cas de figure aurait des conséquences négatives d’une part pour l’horaire des lignes Bienne 

– Sonceboz – La Chaux-de-Fonds/Moutier, notamment en raison des problèmes liés aux croi-

sements, et d’autre part pour le nœud de Bienne. A Bienne, les délais de correspondances se-

raient massivement augmentés, notamment pour/de Berne et la Suisse romande. On se retrou-

verait en fait dans la situation qui prévalait avant l’horaire de Rail 2000, introduit en décembre 

2004. 

Pour la structure du nœud de Bienne, cela se traduirait par une détérioration inacceptable en 

comparaison de la situation actuelle, avec un allongement massif des délais de correspondances 

et un retour à la situation connue entre 1982 et 2004, et donc finalement des allongements de 

temps de parcours. 

 

Réponse du Conseil-exécutif 

La Confédération élabore actuellement l’étape d’aménagement 2030 du réseau ferroviaire suisse 

en collaboration avec les cantons. 

Les horaires en gare de Bienne sont effectivement l’une des principales questions qui se posent 

pour l’évolution de l’offre ferroviaire dans le canton de Berne, car ils ont une influence décisive 

sur l’offre dans le Jura bernois.  

Dans le cadre des travaux menés jusqu’à présent, le canton de Berne s’est toujours engagé pour 

des correspondances aussi optimales que possible au point nodal de Bienne et continuera à le 

faire dans les étapes suivantes. Il convient toutefois de noter qu’entre les différents cantons 

concernés, les avis sur la question sont partagés et que la procédure et la décision relèvent de la 

Confédération. 

 

Au Grand Conseil 

 


